
Qui s’occupe de quoi ? 

• La personne du groupe Ressource (PSPS) qui est en lien avec le/la jeune en formation 
s’assure qu'une démarche pour trouver une solution durable de logement a été entreprise 
auprès du Centre Social Régional (CSR). En se référant à la Plateforme du réseau SLUrP, 
elle prend contact avec une famille/personne de ce réseau. Si l’accueil est validé, elle ac-
compagne le/la jeune chez cette famille/personne pour la première visite afin de faire le 
lien et s’assurer que toutes les conditions sont claires entre les deux parties.  
Durant le séjour, la personne du groupe Ressource reste référente pour toute question en 
lien avec la situation. Tout changement de situation doit lui être annoncé. Elle indique sur la 
plateforme SLUrP que telle famille/personne a accueilli un-e jeune, en notant les dates de 
début et de fin séjour. 
 

• Le/la jeune en formation s’engage vis-à-vis de la famille/personne hôte, en signant la 
charte de comportement et fournit dans les plus brefs délais son numéro d’assurance RC 
valide. Il/elle a entrepris les démarches pour trouver une solution durable de logement 
(CSR ou autre). 
 

• La famille/personne hôte s’engage à proposer une chambre individuelle avec un accès à des 
sanitaires dans la maison ou l’appartement (pas forcément séparés du reste de la famille). 
Elle accueille le/la jeune en l’intégrant un minimum dans la vie de la famille, ainsi que pour 
les repas. La responsabilité globale de ce qui se passe dans le lieu d’hébergement incombe à 
la famille/personne hôte, les règles de vie ayant été fixées au départ du séjour.  
Elle informe la personne du groupe Ressource de tout changement de situation 
(prolongation ou arrêt de l’accueil, modification des conditions d’accueil, etc…).   


